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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 5 octobre 2004  
 

  

13035/04 
 
 
 
 

  

OJ CONS     55 
TRANS       311 
TELECOM 147 
ENER          214 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
de la : 2607ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE  

(TRANSPORTS, TELECOMMUNICATIONS ET ENERGIE) 
date : Jeudi 7 (10 h.00) octobre 2004 
  
 
 

 
1. Approbation de l'ordre du jour provisoire  
 
 
 
2. Approbation de la liste des points “A” 

doc. 13087/04 PTS A 44 

 
 
TRANSPORTS TERRESTRES 
 
3. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 

1999/62/CE relative à la taxation des poids lourds pour l'utilisation de certaines 
infrastructures (AL)(*) 
(Base juridique proposée par la Commission : Article 71, paragraphe 1 du Traité CE) 
- Accord politique 
 (Délibération publique) 

docs 11944/03 TRANS 202 FISC 119 CODEC 1085   (x) 
  + REV 1 (de, it)        (x) 
 12864/04 TRANS 305 FISC 180 CODEC 1059 
  + ADD 1 

 



 

 
13035/04   2 
    FR 

 

 

4. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à des services 
d'information fluviale harmonisés sur les voies navigables communautaires (R.I.S.) (AL) 
- Orientation générale 

docs   9912/04    TRANS 212 CODEC   775 
 12635/1/04 TRANS 296 CODEC 1030 REV 1 

 
 
 
5. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la certification du 

personnel de bord assurant la conduite de locomotives et de trains sur le réseau ferroviaire de 
la Communauté (troisième paquet ferroviaire) (AL) 
- Etat d'avancement 

docs   7148/04 TRANS 108 CODEC   336     (x) 
12663/04 TRANS 298 CODEC 1036 

 

 

6. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au permis de conduire 
(refonte) (AL) 
- Orientation générale 

docs 15820/03 TRANS 360 CODEC 1773     (x) 
 12879/04 TRANS 306 CODEC 1060  
  + ADD 1 

 
 

 
QUESTIONS INTERMODALES 

 
7. GALILEO 
 a) Etat des travaux 

- Information de la Commission 
 

b) Recommandation de la Commission au Conseil visant à autoriser la Commission 
d’ouvrir des négociations en vue d’établir un accord de coopération avec l’Ukraine pour 
la mise en place d'un système civil global de navigation par satellite 
- Adoption de la décision du Conseil 

 docs 12104/04 TRANS 277 MAR 152 AVIATION 160 
            RECH 162     RESTREINT (x) 

12741/04 TRANS 302 MAR 164 AVIATION 171  
         RECH 178      RESTREINT (x) 

+ ADD 1      RESTREINT (x) 
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AVIATION 

 
8. Relations extérieures dans le secteur de l'aviation 

 
a) Etat général de la situation  

- Echange de vues 
 

b) Négociations UE-EU sur un accord concernant les transports aériens 
- Information de la Commission 

 doc. 12511/04 AVIATION 167 RELEX 391 USA 85 
 

c) Une politique aérienne de la Communauté envers ses voisins 
 - Recommandation de décision du Conseil en vue d'autoriser la Commission à 

ouvrir des négociations pour l'établissement d'un accord euro-méditerranéen dans 
le domaine de l’aviation entre la Communauté européenne et le Royaume du 
Maroc 

- Recommandation de décision du Conseil portant adaptation de l'autorisation qu’il 
a octroyée à la Commission en 1996 en vue de négociations sur un accord sur un 
espace aérien européen commun (EAEC), pour inclure l'Albanie, la 
Bosnie-et-Herzégovine, la Croatie, l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine (ARYM),  la Serbie-et-Monténégro et la mission d'administration 
intérimaire des Nations unies au Kosovo (UNMIK) 

= Adoption des décisions du Conseil 
docs   6258/04 AVIATION   39 RELEX   66 RESTREINT   (x) 
 12650/04 AVIATION 169 RELEX 398 RESTREINT  (x) 

 
 

9. Divers 
 

a) Harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le domaine de 
l'aviation civile (EU-OPS) 
- Information de la Commission 

 
b) Conférence ministérielle des Ministres des transports sur la sécurité routière  

(Verona, 25/26 octobre 2004) 
- Information de la délégation italienne 

doc. 13098/04 TRANS 315 
 

__________________ 
 
 
 
 
________________ 
(AL) Acte législatif. 
(*) Point sur lequel un vote peut être demandé. 
(x) Document épuisé. 
 

 


